
Des résultats probants
en 2007

74 % des entreprises ont
trouvé leur apprenti

500 offres de contrats en
alternance ont été enregistrées

1350 jeunes ont consulté le
CAD

Vos interlocutrices :

Estelle CARCEL
Conseillère Emploi Formation
Orientation Professionnelle
Tél. : 02 37 91 56 95
estelle.carcel@cm-28.fr

Sao LY
Assistante
Tél. : 02 37 91 56 93
sao.ly@cm-28.fr

Horaires d’ouverture
du lundi au vendredi

de 9H00 à 12H30 et de 13H30 à 17H00

Centre d’Aide à la Décision
Chambre de Métiers et de l’Artisanat d’Eure-et-Loir

24 boulevard de la Courtille - 28000 Chartres
Fax : 02 37 91 56 98

service-cad@cm-28.fr
www.cm-chartres.fr

10. L'espace Entreprise du site
Internet 

www.cent re-al te rnance. f r

Le CAD vous propose de vous lancer dans les
nouvelles technologies….

Centre-alternance.fr est un site spécialement
conçu pour les entreprises et les jeunes inté-
ressés par l'apprentissage en région centre. 

En vous rendant sur l'espace entreprise
vous pourrez : 

Déposer vos offres directement en ligne et
de façon très simple : sans vous déplacer, au
moment qui vous convient, en répondant à un
court questionnaire. 

Consulter la liste des jeunes intéressés par
la formation que vous proposez. 

Accéder à des informations concernant :
- les différents contrats en alternance,
- les centres de formation en région centre,
- les descriptifs des métiers,
- vos interlocutrices CAD.

Ce service est gratuit. 

Votre CAD reste à votre disposition pour tout
renseignement complémentaire. 



1. Les conseils aux
entreprises

Le CAD vous informe sur
les différents contrats et
les démarches à réaliser
en vue de l'embauche
d'un jeune. 

2. Les aides au recrutement

Le CAD vous aide à déterminer les besoins de
votre entreprise et le profil du jeune que vous
recherchez. Il vous aide aussi à évaluer les
jeunes au moyen d’entretiens, de tests d’apti-
tude et la validation de leur projet profession-
nel.

3. Les mises en relation

Le CAD vous propose des candidatures de
jeunes dont le profil sera le plus adapté à votre
entreprise. Le CAD accueille des jeunes inté-
ressés par l’alternance et les accompagne
dans leur orientation professionnelle.

4. La plateforme de vocation (en
partenariat avec l'ANPE)

Le CAD met à votre disposition le dispositif inti-
tulé " Recrutement par Simulation " de l'ANPE
afin d'évaluer les capacités en situation réelle
de votre futur apprenti.

5. Les partenariats avec les CFA 

Le CAD travaille en étroite relation avec les dif-
férents CFA susceptibles d'accueillir votre
apprenti sur l’Eure-et-Loir : le CFA
Interprofessionnel, le CFA du Bâtiment, le CFA
de La Saussaye, le CFA de l'Industrie. 

6. La collaboration avec les
structures jeunes et les collèges

Le CAD collabore avec les structures jeunes
(CIO, Missions Locales, PAIO, BIJ, PIJ) ainsi
que les collèges du département afin de vous
proposer des listes de jeunes intéressés par
l'apprentissage.

7. Les visites en entreprises

Le CAD vous rend visite en entre-
prise afin de déterminer vos
besoins, de vous présenter l'ap-

prentissage et de veiller au
bon déroulement du contrat. 

8. Le guide 
entreprise

Le CAD a élaboré un guide
spécialement conçu pour les
entreprises. Celui-ci vous
informe sur les aspects juri-

diques, financiers et
humains ainsi que vos droits et devoirs en
tant que maître d'apprentissage. 

9. L'accompagnement
durant le contrat d'appren-
tissage

Le service apprentissage vous
aide en amont et en aval de la signatu-
re du contrat d’apprentissage : démar-
ches juridiques, legislatives, financiè-
res...

Si certaines questions sont toujours en
suspens ou si vous rencontrez une diffi-
culté avec votre apprenti, le CAD reste à
votre écoute : conciliation, conseils...


